
   PASSEPORTS   BIOMETRIQUES 
 
    MAIRIE  d’ANDUZE 
 
Service ouvert tous les matins de 9 H à 11 H 30 du lundi au vendredi 
Jours et horaires provisoires qui risquent d’être modifiés en fonction du nombre 
de demandes. 
 
Les intéressés doivent se déplacer en Mairie uniquement si leur dossier est complet 
 
  Pièces à fournir (Original + copie sur format A4) 
 
Pour les adultes 
Acte de naissance 
Carte d’identité ou permis de conduire 
Passeport 
Justificatif de domicile 
Livret de famille 
88 Euros de timbres fiscaux si apport photo 
89 Euros de timbres fiscaux si photo en mairie 
 
Pour les mineurs 
Acte de naissance  
Carte d’Identité 
Acte de mariage des parents 
Livret de famille 
Carte d’identité d’un des parents 
Justificatif de domicile  
 
Si parents divorcés, jugement de divorce 
Si garde alterné, jugement de divorce + CNI + justificatif domicile de chaque parent 
 
 
Pour les mineurs de 15 ans à 18 ans 
44 Euros de timbres fiscaux si apport photo 
45 Euros de timbres fiscaux si photo en mairie 
 
Pour les mineurs de la naissance à 15 ans 
19 Euros de timbres fiscaux si apport photo 
20 Euros de timbres fiscaux si photo en mairie 
 
 
 


